


 

 

22 RECORDS 
Société par actions simplifiée au capital de 1.500 euros 

Siège social : 78 Avenue des Champs Elysées - Bureau 562, 75008 PARIS 
883 159 295 RCS PARIS 

  
 PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE  

DU 2 MARS 2022  
 
L'an deux mille vingt-deux, 
Le deux Mars, 
A dix heures, 
 
Monsieur Hamza KHADRAOUI 
Demeurant 127 rue de Sèze, 69006 LYON, 
 
Associé unique de la société 22 RECORDS, 
 
Après avoir exposé  
 

• qu'il conviendrait d'étendre l'objet social aux opérations de production musicale, enregistrement 
sonore musicale, production de matrices sonores originales sur tout support par tout moyen, 
mise à disposition de tout public d'enregistrements, promotion, distribution auprès de tout public 
indirectement ou directement, productions de matrices et exploitation de droits de reproduction 
et de diffusion, exploitation de droits copyright associés aux compositions musicales, promotion 
d’autorisation et d’utilisation des compositions sur tout support de diffusion et tout média, 
productions audiovisuelles sur tout support et tout média par tout moyen, production de films, 
vidéos, programmes, enregistrements destinés à tout public et diffusés par tout moyen, 
merchandising, exploitation, achats et ventes de tout bien dérivé non réglementé par tout 
moyen, promotion et soutien de marques par toute action, engagement, sur tout support et tout 
média de tout produit non-réglementé auprès de tout public, production, organisation et mise 
en place de spectacles et tout évènement, organisation dans l’évènementiel et de modifier en 
conséquence l'article 3 des statuts, 

 
A pris les décisions suivantes relatives : 
 

• A l'extension de l'objet social et à la modification corrélative de l'article 3 des statuts, 
• Aux pouvoirs à conférer en vue des formalités. 

 
PREMIERE DÉCISION 

 
Monsieur Hamza KHADRAOUI, associé unique, décide d'étendre l'objet social aux activités de 
production musicale, enregistrement sonore musicale, production de matrices sonores originales sur 
tout support par tout moyen, mise à disposition de tout public d'enregistrements, promotion, distribution 
auprès de tout public indirectement ou directement, productions de matrices et exploitation de droits de 
reproduction et de diffusion, exploitation de droits copyright associés aux compositions musicales, 
promotion d’autorisation et d’utilisation des compositions sur tout support de diffusion et tout média, 
productions audiovisuelles sur tout support et tout média par tout moyen, production de films, vidéos, 
programmes, enregistrements destinés à tout public et diffusés par tout moyen, merchandising, 
exploitation, achats et ventes de tout bien dérivé non réglementé par tout moyen, promotion et soutien 
de marques par toute action, engagement, sur tout support et tout média de tout produit non-réglementé 
auprès de tout public, production, organisation et mise en place de spectacles et tout évènement, 
organisation dans l’évènementiel et, en conséquence, de modifier l'article 3 des statuts, dont la 
rédaction est désormais la suivante : 
 
  



 

 

« ARTICLE 3 – OBJET SOCIAL 
 
La Société a pour objet, en France et dans tous pays sous réserve des autorisations administratives 
nécessaires et dans la limite de la règlementation en vigueur : 
 

• Label de production de musique ; 
• Edition musicale ou édition sous toutes ses formes ; 
• Toutes activités de production musicale, enregistrement sonore et édition musicale, production 

de matrices sonores originales sur tout support par tout moyen, mise à disposition de tout public 
d’enregistrements, promotion, distribution auprès de tout public indirectement ou directement, 
productions de matrices et exploitation de droits de reproduction et de diffusion, exploitation de 
droits copyright associés aux compositions musicales, promotion d’autorisation et d’utilisation 
des compositions sur tout support de diffusion et tout média ; 

• Toutes activités de productions audiovisuelles sur tout support et tout média par tout moyen, 
production de films, vidéos, programmes, enregistrements destinés à tout public et diffusés par 
tout moyen ; 

• Merchandising, exploitation, achats et ventes de tout bien dérivé non réglementé par tout moyen ; 
• Promotion et soutien de marques par toute action, engagement, sur tout support et tout média 

de tout produit non-réglementé auprès de tout public ; 
• Toutes activités de production, organisation et mise en place de spectacles et tout évènement, 

organisation dans l’évènementiel » 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 

DEUXIEME DÉCISION 
 
L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 
 
De tout ce que dessus, l'associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal.  
 
 

L’Associé Unique 
Monsieur Hamza KHADRAOUI 

 
 




































